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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 
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Geneve, 22 avril 1994 

EXAMEN DE LA CONFORMITE DE LA LEGISLATION DE LA REPUBLIQUE DE COLOMBIE 
AVEC LA CONVENTION UPOV 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

Introduction 

1. Par lettre en date du 4 avril 1994 (que le Bureau de 1 'Union a rec;ue le 
19 avril sous couvert d'une lettre de l'Ambassadeur et chef de la Mission de 
la Colombie a Geniwe) I M. Noemi Sanin de Rubio, Ministre des affaires etran
geres de la Colombie, a demande, conformement a 1 'article 32.3) de 1 'Acte de 
1978 de la Convention UPOV (ci-apres denomme "Acte de 1978"), l'avis du Conseil 
de l'UPOV sur la conformite avec cet Acte de la legislation colombienne sur la 
protection des obtentions vegetales. Des copies des textes constituant la 
legislation colombienne etaient jointes a cette lettre qui est reproduite a 
l'annexe I du present document. 

2. La Colombie est partie a !'Accord d'integration sous-regionale (ci-apres 
denomme "Accord de Carthagene") qui a ete conclu le 26 mai 1969. Les autres 
Etats parties a cet accord aujourd'hui sont la Bolivie, l'Equateur, le Perou 
et le Venezuela, qui, avec la Colombie, sont parfois designes collectivement 
par le terme "Groupe andin", mais ci-apres denommes "pays membres". 

3. L'Accord de Carthagene a institue deux organes principaux : la Commission 
de 1 'Accord de Carthagene ( ci-apres denommee "Commission") et le Conseil de 
!'Accord de Carthagene (ci-apres denomme "JUNAC"), la Commission etant l'organe 
politique et legislatif et le JUNAC, l'organe executif technique de cet accord 
et le Secretariat de la Commission. En vertu de modifications ulterieurement 
apportees a !'Accord, deux organes supplementaires ont ete crees, a savoir la 
Cour de justice de !'Accord de Carthagene et le Parlement andin. 
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4. La Commission est l'organe directeur supreme et, en vertu de !'article 6 
de 1 'Accord de Carthagena, elle seule a capacite de legiferer en matiere de 
questions relevant de sa competence. Elle se compose d'un representant pleni
potentiaire du gouvernement de chacun des pays membres. La Commission legifere 
sous la forme de "decisions". 

5. Les pays membres ont conclu, en 1979, le Traite instituant la Cour de 
justice de !'Accord de Carthagena (ci-apres denomme "Traite"). Celui-ci est 
entre en vigueur en 1983 apres avoir ete ratifie par les pays membres. Il 
dispose (en son article premier) que le systeme juridique institue par l'Accord 
de Carthagena comprend : 

a) l'Accord de Carthagena, ses protocoles et instruments additionnels; 

b) le Traite instituant la Cour de justice de !'Accord de Carthagena; 

c) les decisions de la Commission; et 

d) les resolutions du JUNAC. 

6. Les decisions de la Commission lient les pays membres a la date a laquelle 
celle-ci les approuve (article 2 du Trai te). Elles sont directement appli
cables ( C I est-a-dire 1 d I application automatique) dans les pays membres a la 
date de leur publication dans la gazette officielle de l'Accord de Carthagena, 
a moins qu' elles ne fixent une date differente (article 3 du Trai te) • Une 
decision peut elle-meme preciser que des textes d' application nationaux sont 
necessaires, auquel cas chaque pays membre doit etablir le texte requis et 
indiquer la date d'entree en vigueur de la decision pour ce qui le concerne. 

7. Le 21 octobre 1993, au cours de sa soixantieme session ordinaire, la Com
mission a decide, par sa Decision n° 345, d'approuver un regime commun de pro
tection des droits des obtenteurs de varietes vegetales. Par suite du carac
tere automatique de son application, cette decision prend effet en tant que 
legislation nationale de la Colombie. Son texte est reproduit a 1 I annexe II 
du present document. 

8. En vertu de l'article 5 de la Decision n° 345, les pays membres sont tenus 
de delivrer des certificats d'obtenteur conformement aux principes etablis dans 
la Decision, de designer le service national competent a cet effet, et de defi
nir la procedure nationale regissant !'application de la Decision. 

9. Conformement a cet article 5, le President de la Republique de Colombie a 
etabli, par decret n° 533 du 8 mars 1994, le reglement d'application de la De
cision n° 345 en Colombie. Le texte de ce decret est reproduit a l'annexe III 
du present document. 

10. Le Bureau de !'Union a aide le JUNAC en elaborant un avant-projet de deci
sion et a participe - ou a ete represente - a trois reunions d'un comite d'ex
perts, convoquees par le JUNAC, qui a examine plusieurs projets de decision. 

11. Le 21 fevrier 1994, le Bureau de !'Union a re9u de M. Juan Manuel Ramirez 
Perez, Directeur general de 1' Institut colombian de 1 'agriculture ( Instituto 
Colombiano Agropecuario - ICA), qui depend du Ministere colombian de 1' agri
culture, un projet de decret d'application de la Decision no 345. Par lettre 
en date du 25 fevrier 1994, le Bureau de 1 'Union a presente ses observations 
du point de vue de la conformite de ce projet de decret avec l'Acte de 1978 et 
l'Acte de 1991 de la Convention UPOV (ci-apres denomme "Acte de 1991"). Le 
decret n° 533 tient compte de la plupart des suggestions du Bureau de l'Union, 
mais non de toutes. 
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12. La Colombie n'a pas signa l'Acte de 1978. Selon !'article 32.1)b) de cet 
Acte, elle doit, pour devenir membre de l'UPOV sur la base de ce dernier, depo
ser un instrument d'adhesion. Selon !'article 32.3), un tel instrument ne peut 
etre depose que si la Colombie a demande l'avis du Conseil sur la conformite 
de sa legislation avec les dispositions de l'Acte de 1978 et si la decision du 
Conseil faisant office d'avis est positive. 

Base legale de la protection des obtentions veqetales en Colombie 

13. La protection des obtentions vegetales en Colombie est regie par la Deci
sion n° 345 et le decret n° 533. 

14. On trouvera ci-apres une analyse de la situation juridique resultant de 
1' effet combine de la Decision n° 345 et du dec ret n° 533 dans 1' ordre des 
dispositions de droit materiel de 1' Acte de 1978. Lorsqu' une disposition de 
la legislation colombienne est conforme a une disposition de l'Acte de 1991, 
elle est reputee etre conforme avec la disposition correspondante de l'Acte de 
1978. Par manque de temps, il n'a pas ete possible de soumettre cette analyse 
aux autorites colombiennes prealablement a la session. 

15. L'adhesion eventuelle de la Colombie a l'Acte de 1978 devra etre approuvee 
par le Congres colombien. Apres cette approbation, les dispositions de cet 
Acte seront incorporees dans la legislation nationale et 1' emporteront, si 
necessaire, sur celles des lois et decrets nationaux. La procedure permettra 
de remedier, au moment de !'adhesion, a tout defaut mineur de conformite des 
dispositions d'un decret national avec celles de l'Acte de 1978. 

Article 1.1) de l'Acte de 1978 : objet de la Convention 

16. L'article 1.1) de l'Acte de 1978 dispose que "la presente Convention a 
pour objet de reconnaitre et d' assurer un droit a 1' obtenteur d' une variate 
vegetale nouvelle ou a son ayant cause". L'article l.a) de la Decision n° 345 
enonce que "la presente Decision a pour objet de reconnaitre et d' assurer la 
protection des droits de l'obtenteur de variates vegetales nouvelles par la 
delivrance d'un certificat d'obtenteur". Il y a done concordance entre !'objet 
de la Convention et celui de la Decision n° 345. 

Article 2 de l'Acte de 1978 : formes de protection 

17. La Decision n° 345 prevoit la delivrance de certificats d'obtenteur aux 
createurs de variates vegetales qui remplissent les conditions enoncees dans 
ses dispositions. Ces certificats constituent un "titre de protection parti
culier" au sens de !'article 2 de l'Acte de 1978. 

18. La Decision n° 344 de la Commission de 1' Accord de Carthagena (qui eta
blit un regime commun de protection de la propriete industrielle dans les pays 
membres), la Decision n° 345 et le decret n° 533 restent muets quant a la deli
vrance de brevets industriels ordinaires pour les variates des especes vega
tales dont la Decision n° 345 et le decret n° 533 prevoient la protection. 

Article 3 de l'Acte de 1978 : traitement national; reciprocite 

19. L'article 4 de la Decision n° 345 dispose que les pays membres delivrent 
des certificats d'obtenteur aux personnes qui ont cree des variates vegetales. 
Cette Decision ne contient aucune disposition prevoyant expressement !'octroi 
de la protection aux ressortissants et aux residents des Etats membres de 
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l 1 UPOV. Son silence ace sujet laisse done supposer qu 1 elle permet 1 1 octroi de 
la protection, sans restriction, aux ressortissants et aux residents de tous 
les pays. En tout etat de cause, son article 18, qui traite de la priorite, 
confirme implicitement que la protection est ouverte aux personnes originaires 
de pays qui accordent la reciprocite de traitement a un pays partie a 1 1 Accord 
de Carthageme. En consequence, si la Colombie adhere a 1 1 Acte de 1978, les 
ressortissants et les residents des Etats membres de 1 1 UPOV pourront beneficier 
de la protection dans les memes conditions que les ressortissants colombiens, 
de sorte qu 1 il sera satisfait aux dispositions de 1 1 article 3 de 1 1 Acte de 
1978. 

Article 4 de 1 'Acte de 197 8 : genres et especes botanigues qui doi vent ou 
peuvent etre proteges 

20. L 1 article 2 de la Decision n° 345 dispose que "le champ d 1 application de 
la presente Decision S 1 etend a tous les genres et especes botaniques dont la 
culture, la possession ou 1 1 utilisation ne sont pas interdites pour des rai
sons touchant a la sante des etres humains, des animaux ou des vegetaux". Le 
deuxieme alinea de 1 1 article premier du decret n° 533 dispose que "le present 
decret ne S 1 applique pas aux especes sauvages, C 1 est-a-dire aux especes vege
tales qui n 1 ont pas ete cultivees ou ameliorees par 1 1 homme". Ces dispositions 
vont bien au-dela des exigences de 1 1 article 4 de 1 1 Acte de 1978, lequel enonce 
seulement quI un Etat qui adhere a la Convention doi t proteger au moins cinq 
genres ou especes botaniques lorsqu 1 il applique pour la premiere fois les dis
positions de cet Acte sur son territoire. 

Article 5 de l'Acte de 1978 : droits proteges; etendue de la protection 

21. L'article 24 de la Decision n° 345 definit l'etendue de la protection 
accordee a 1 1 egard du materiel de reproduction ou de multiplication en vertu 
d 1 un certificat d 1 obtenteur en des termes qui reprennent quant au fond 1 1 ar
ticle 14.1) de 1 1 Acte de 1991. Toutefois, il etend la liste des actes figurant 
dans ce dernier article, pour lesquels 1 1 autorisation de 1 1 obtenteur est re
quise, par 1 1 adjonction de "1 1 utilisation commerciale de plantes ornementales 
ou de parties de plantes comme materiel de multiplication en vue de produire 
des plantes ornementales et fruitieres, des parties de plantes ornementales et 
fruitieres ou des fleurs coupees". 

22. En vertu de la lettre i) de 1 1 article 24, le consentement du titulaire du 
certificat d I obtenteur est necessaire pour accomplir les actes enumeres dans 
les lettres precedentes a 1 1 egard du produit de la recolte qui a ete obtenu 
par utilisation non autorisee de materiel de reproduction ou de multiplication 
de la variete; cette disposition reprend done quant au fond 1 1 article 14.2) 
de l 1 Acte de 1991. Par consequent, 1 1 etendue de la protection conferee par un 
certificat d 1 obtenteur va bien au-dela du minimum requis par l 1 article 5.1) de 
1 1 Acte de 1978. 

23. L 1 article 25 de la Decision n° 345 dispose que le droit d 1 obtenteur ne 
confere pas a son titulaire le droit d 1 empecher des tiers d 1 Utiliser la variete 
protegee aux fins de 1 1 obtention et de 1 1 exploitation d 1 une nouvelle variete, 
comme enonce dans la premiere phrase de 1 1 article 5.3) de l 1 Acte de 1978. Le 
deuxieme alinea de 1 1 article 24 de la Decision n° 345 etend le droit de l 1 ob
tenteur aux varietes dont la production necessite 1 1 emploi repete de la variete 
protegee, comme enonce dans la deuxieme phrase de 1 1 article 5.3) de l 1 Acte de 
1978. 
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24. En vertu du troisieme alinea de 1 'article 24 de la Decision n° 345, les 
services nationaux competents des pays membres peuvent etendre les droits du 
ti tulaire d' un certificat d' obtenteur aux varietes qui sont essentiellement 
derivees de la variete protegee, sauf si celle-ci est elle-meme une variete 
essentiellement derivee. Conformement a cette disposition, !'article 8 du 
decret n° 533 etend les droits de l'obtenteur en Colombie aux varietes essen
tiellement derivees. 

25. La Decision n° 345 et le decret n° 533 conferent a l'obtenteur, dans le 
cadre de la legislation colombienne, un degre de protection qui va bien au-dela 
du minimum prevu ala fois par l'Acte de 1978 et l'Acte de 1991. 

Article 6 de 1 'Acte de 197 8 conditions requises pour beneficier de la pro-
tection 

26. L'article 4 de la Decision n° 345 dispose que les pays membres delivrent 
des certificats d'obtenteur aux personnes qui ont cree des varietes vegetales, 
lorsque celles-ci sont nouvelles, homogenes, distinctes et stables et ont re9u 
une denomination destinee a etre leur designation generique. Les dispositions 
de cet article sont reprises quant au fond a !'article 7 dans le contexte des 
exigences requises pour 1 'inscription dans un registre national des varietes 
vegetales protegees, les articles 8 a 12 enon9ant dans le detail les conditions 
de nouveaute, de distinction, d'homogeneite et de stabilite en des termes qui 
vont essentiellement dans le sens des dispositions correspondantes de 1 'Acte 
de 1991. 

27. Il convient de noter que, selon les dispositions de 1' article 8 de la 
Decision n° 345, un acte ayant pour effet de faire perdre la nouveaute dans un 
pays membre est un acte ayant pour effet de faire perdre la nouveaute dans tous 
les autres pays membres. Cet element de la disposition relative a la nouveaute 
est conforme a !'article 6.3) de l'Acte de 1991. L'article 9 de la Decision 
n° 345 indique que certaines transactions portant sur du materiel de reproduc
tion ou de multiplication ou un produit de recolte de la variete et consistant 
en la vente ou la remise a des tiers par l'obtenteur ou avec le consentement 
de ce dernier ne doivent pas etre considerees comme ayant pour objet d'exploi
ter la variete de maniere a lui faire perdre sa nouveaute. 

28. La premiere disposition transitoire de la Decision no 345 etablit une li
mitation transitoire de l'exigence de nouveaute, comme le permet !'article 38 
de l'Acte de 1978. Elle permet de faire proteger une variete qui a ete ins
crite dans un registre de cultivars de 1 'un des pays membres ou dans un re
gistre de varietes protegees d'un pays qui dispose d'une legislation particu
liere en matiere de protection des obtentions vegetales et qui accorde la reci
procite de traitement au pays membre ou la demande est deposee. Par conse
quent, apres !'adhesion de la Colombie a l'Acte de 1978, toute variete actuel
lement protegee dans un Etat membre de l'UPOV pourra, en principe, beneficier 
de la protection en Colombie. Toutefois, la demande doi t etre deposee dans 
l'annee qui suit la date d'ouverture du registre en Colombie et la duree de la 
protection est reduite en fonction du temps qui s'est deja ecoule depuis !'ins
cription de la variete dans le registre de cultivars etranger correspondant. 

Article 7 de 1 'Acte de 197 8 examen officiel des varietes: protection pro-
visoire 

29. L'article 19 de la Decision n° 345 exige du service national competent de 
chaque pays membre qu'il etablisse un rapport technique sur la nouveaute, la 
distinction, 1 'homogeneite et la stabilite, alors que 1 'article 20 de cette 
Decision et 1 'article 3. a), j) et k) du decret n° 533 fixent les taches de 
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1'Institut colombien de !'agriculture (ICA) pour ce qui est des examens de 1a 
distinction, de 1' homogentHte et de 1a stabilite. L' article 5 de ce decret 
prevoit expressement de 1'ICA qu'i1 etablisse un rapport sur 1a nouveaute, 1a 
distinction, I'homogeneite et Ia stabilite des varietes candidates. Ces dispo
sitions prises dans leur ensemble permettent a Ia Colombie de se conformer aux 
exigences de 1'artic1e 7.1) et 2) de 1'Acte de 1978. 

30. L'article 17 de 1a Decision n° 345 exige que 1'obtenteur jouisse d'une 
protection provisoire pendant 1a periode comprise entre le depot de 1a demande 
et Ia delivrance du certificat. 

Article 8 de l'Acte de 1978 : duree de la protection 

31. L'article 21 de 1a Decision no 345 enonce que 1a duree de 1a protection 
est de 20 a 25 ans pour 1a vigne, 1es arbres forestiers, les arbres fruitiers 
y compris leurs porte-greffes, et de 15 a 20 ans pour les autres especes, a 
compter de 1a date de 1a delivrance du certificat d'obtenteur. L'article 21 
permet au service national competent de chaque pays membre de fixer 1a duree 
precise de 1a protection dans 1es limites indiquees. Le decret n° 533 enonce, 
en son article 7, que 1a duree de 1a protection en Colombie est de 20 ans pour 
1a vigne et les arbres et de 15 ans pour les autres plantes. 

32. Les dispositions relatives a 1a duree de 1a protection sembleraient done 
conformes aux dispositions correspondantes de 1' article 8 de 1' Acte de 197 8. 
Toutefois, le troisieme alinea de 1' article 13 du decret no 533 dispose que, 
dans le cas d'une variete protegee dans un pays etranger, 1a duree maximale de 
1a protection est celle pendant 1aque11e 1a variete continue d I etre protegee 
dans le pays en question. La duree de 1a protection accordee a de te11es 
varietes en Colombie pourrait etre plus courte que celle requise par 1' Acte 
de 1978. 

Article 9 de l'Acte de 1978 : limitation de l'exercice des droits proteges 

33. Les articles 29 a 32 de 1a Decision n° 345 contiennent des dispositions 
permettant 1'octroi de licences obligatoires, mais seulement dans des cas ex
ceptionnels, pour des raisons de securite nationale ou d'interet public. 
Lorsque des licences obligatoires sont accordees, les pays membres sont tenus 
de prendre des mesures pour qu'une remuneration equitable soit versee a 1'ob
tenteur. La legislation est done conforme aux exigences de 1' article 9 de 
1'Acte de 1978. 

Article 10 de l'Acte de 1978 : nullite et decheance des droits proteges 

34. L'article 33 de 1a Decision n° 345 exige du service national competent, 
agissant d'office ou a 1a demande d'une partie, qu'i1 declare nul le certificat 
d'obtenteur si 1'une ou l'autre des trois conditions de nullite enoncees a 
l'article 21.1) de l'Acte de 1991 est remplie. Toutefois, il convient de noter 
que ce service est tenu de declarer nul le certificat d'obtenteur chaque fois 
qu'il peut etre etabli que 1a variete n'etait pas homogene ou stable a la date 
de delivrance de celui-ci. Cette disposition differe de celle de 1' article 
21.1)ii) de 1'Acte de 1991, qui limite la declaration de nullite pour defaut 
d'homogeneite ou de stabilite aux cas ou l'octroi du droit d'obtenteur a ete 
fonde sur les renseignements et documents fournis par l'obtenteur. 
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35. En vertu de 1' article 35 de la Decision n° 345, les services nationaux 
competents des pays membres sont tenus de revoguer les certificats d'obtenteur 
si 1' une quelconque des conditions enoncees ( correspondant aux conditions de 
decheance prevues a l'article 22.l)b) de l'Acte de 1991) est remplie. 

36. Le decret n° 533 ne contient aucune disposition concernant la nullite ou 
la decheance des droits d'obtenteur. Les dispositions de la legislation sont 
conformes quant au fond aux articles 21 et 22 de l'Acte de 1991 et devraient 
done etre considerees comme repondant aux exigences de l'article 10 de l'Acte 
del978. 

Article 11 de 1 1 Acte de 197 8 : libre choix de 1 1 Etat de 1 1 Union dans lequel 
la nremiere demande est deposee; demandes dans d 1 autres Etats de l 1 Union; 
independance de la protection dans differents Etats de 1 1 Union 

37. La legislation colombienne ne contient aucune disposition qui aurait pour 
effet d'empecher un obtenteur de choisir l'Etat de l'Union dans lequel il sou
haite deposer sa premiere demande ou de demander la protection dans d' autres 
Etats membres ou en Colombie jusqu I a ce quI un titre de protection lui so it 
delivre par l'Etat de l'Union dans lequel il a depose sa prem1ere demande. La 
legislation colombienne est done conforme a l'article 11.1) et 2) de l'Acte de 
1978. 

38. Le troisieme alinea de l'article 13 du decret n° 533 preC1Se que la duree 
de la protection d'une variete ne peut pas exceder celle qui reste a courir 
dans le pays etranger ou la variete a ete protegee pour la premiere fois. 
Cette disposition est contraire a l'article 11.3) de l'Acte de 1978 qui exige 
que la protection accordee soit independante de celle obtenue pour la meme 
variete dans les autres Etats. 

Article 12 de 1 1 Acte de 1978 : droit de priorite 

39. L' article 18 de la Decision n° 345 prevoit un droit de priorite en des 
termes qui sont conformes a l'article 12 de l'Acte de 1978. La legislation ne 
contient aucune disposition concernant le delai qui doit etre accorde au depo
sant pour fournir les documents complementaires et le materiel requis par la 
legislation colombienne. 

Article 13 de l 1 Acte de 1978 : denomination de la variete 

40. Les dispositions relatives a la denomination de la variete figurent dans 
les articles 4, 7 et 13 de la Decision n° 345 et dans le deuxieme alinea de 
1' article 10 du decret n° 533. Ces dispositions reprennent quant au fond 
celles de 1' article 13 de 1' Acte de 1978 bien qu' aucune ne soit precisement 
conforme a l'alinea 7) de cet article. 

Article 14 de l 1 Acte de 1978 : protection independante des mesures reglementant 
la production, le controle et la commercialisation 

41. L'article 28 de la Decision n° 345 dispose que les pays membres peuvent 
adopter des mesures pour reglementer ou controler sur leur territoire la pro
duction ou la commercialisation, !'importation ou !'exportation du materiel de 
reproduction ou de multiplication d' une variete, a condition que ces mesures 
ne soient pas prises au detriment des droits de l'obtenteur reconnus par cette 
Decision et n' empechent pas 1' exercice de ces droits. La legislation colom
bienne est done conforme a l'article 14 de l'Acte de 1978. 
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application de la Convention sur le plan 

42. L'article 23 de la Decision n° 345 exige que le titulaire d'un certificat 
d' obtenteur jouisse du droit d' engager des actions administratives ou judi
ciaires, conformement a la legislation nationale de son pays, afin d'empecher 
ou de faire cesser les actes qui portent atteinte a son droit ou qui consti
tuent une violation de ce dernier et d I obtenir les mesures de reparation 0U 

d I indemnisation appropriees. L I article 15 du decret n° 533 dispose que les 
regles et procedures etablies par le Code de commerce colombien pour les at
teintes portees aux droits de propriete industrielle s'appliquent aux atteintes 
portees aux droits conferes par un certificat d' obtenteur. La legislation 
colombienne est done conforme a !'article 30.1)a) de l'Acte de 1978. 

43. L' article 2 du decret n° 533 nomme 1' ICA en qualite de service national 
competent aux fins de !'application du regime de protection des varietes vege
tales. La legislation colombienne est done conforme a 1' article 30.1 )b) de 
l'Acte de 1978. 

44. L'article 3.g) du decret n° 533 exige de l'ICA qu'il publie une Gazette 
des var ietes vegetales protegees 1 qui contiendra des informations concernant 
les demandes, les varietes protegees, les denominations, 1' acceptation ou le 
rejet des demandes, la delivrance de certificats d'obtenteur, les declarations 
de nullite ou de revocation et des renseignements detailles sur tout acte 
juridique devant figurant dans le registre national des varietes vegetales 
protegees. La legislation colombienne est done conforme a 1' article 30.1) c) 
de l'Acte de 1978. 

Conclusion qenerale 

45. De 1' avis du Bureau de l'Union, la legislation est, pour 1' essentiel, 
conforme a l'Acte de 1978. Elle est aussi, pour l'essentiel, conforme aux 
dispositions de l'Acte de 1991, sauf pour ce qui est de la duree minimale de 
la protection. 

46. Il y a defaut de conformite dans le cas des varietes qui sont protegees a 
l'etranger avant la date a laquelle elles le sont en Colombie, la duree de la 
protection pouvant alors etre inferieure, non seulement a la duree minimale 
prescrite par l'Acte de 1978, mais aussi a celle prevue a !'article 21 de la 
Decision D0 345. La disposition en question (voir le paragraphe 32 ci-dessus) 
est aussi contraire aux dispositions de !'article 11.3) de l'Acte de 1978 qui 
exige que la protection accordee dans un Etat membre de 1' UPOV soi t indepen
dante de la protection obtenue pour la meme variete dans les autres Etats. 

47. Le Conseil est invite 

i) a aviser le Gouvernement de la 
Colombie que, apres suppression ou modi
fication du troisieme alinea de !'arti
cle 13 du decret n° 533 a des fins de 
concordance avec 1' Acte de 197 8 de la 
Convention UPOV, sa legislation se con
formera a cet Acte et gu'il oourra 
alors deposer un instrument d' adhesion 
a celui-ci; 

ii) a autoriser le Secretaire gene
ral a informer le Gouvernement colombien 
de cette decision. 

[Trois annexes suivent] 
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ANNEXE I 

LETTRE, EN DATE DU 11 AVRIL 1994, DE M. GUILLERMO ALBERTO GONZALEZ, 
AMBASSADEUR ET CHEF DE LA MISSION PERMANENTE DE LA COLOMBIE A GENEVE, 

AU SECRETAIRE GENERAL 

Au nom du Gouvernement colombien, j 1 ai 1 1 honneur de vous adresser 1 1 ori
ginal de la Note n° DM.00890, en date du 4 avril 1994, dans laquelle M. Noemi 
Sanin de Rubio, Ministre des affaires etrangeres, demande expressement au 
Conseil de 1 1 Union internationale pour la protection des obtentions vegetales, 
conformement a llarticle 32.3) de 1 1 Acte de 1978, de donner a la Colombie son 
avis sur la conformite de sa legislation avec les dispositions de cet Acte, 
afin d I en tamer ainsi le processus d I adhesion du pays a la Convention inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales, du 2 decembre 1961, 
revisee a Geneve le 10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978. 

A cet effet, vous trouverez ci-joint une copie de la Decision n° 345, du 
21 octobre 1993, de la Commission de 1 1 Accord de Carthagene et du decret n° 533 
du 8 mars 1994 portant application du regime commun de protection. A cet effet 
aussi, nous esperons que la demande de la Colombie sera examinee a la prochaine 
session du Conseil. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de rna tres 
haute consideration. 

* * * * * 

LETTRE, EN DATE DU 4 AVRIL 1994, DE M. NOEMI SANIN DE RUBIO, 
MINISTRE COLOMBIEN DES AFFAIRES ETRANGERES, 

AU SECRETAIRE GENERAL 

J 1 ai l 1 honneur de vous faire savoir que le 21 octobre 1993, a Santa Fe de 
Bogota (Colombie), la Commission de 1 1 Accord de Carthagene a approuve la Deci
sion n° 345 definissant le regime commun de protection des droits des obten
teurs de varietes vegetales. La Decision entre en vigueur le 8 mars 1994 en 
tant que legislation nationale de la Colombie par suite des dispositions de 
l 1 accord susmentionne. Conformement a cette Decision, le Gouvernement colom
bien a nomme 1 1 Institut colombien de 1 1 agriculture ("ICA") en qualite de ser
vice national competent et, par decret no 533 du 8 mars 1994, a adopte, en 
vertu de 1 I article 5 de la Decision, la procedure regissant 1 I application de 
celle-ci. Vous trouverez ci-joint une copie de la Decision n° 345 et du 
decret susmentionne. 

La Colombie souhaite maintenant adherer a la Convention internationale 
pour la protection des obtentions vegetales, du 2 decembre 1961, revJ.see a 
Geneve le 10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978. A cet effet, j 1 ai 1 1 honneur 
de demander au Conseil de l 1 Union internationale pour la protection des obten
tions vegetales, conformement a 1 1 article 32.3) de 1 1 Acte de 1978, de donner a 
la Colombie son avis sur la conformite de sa legislation avec les dispositions 
de cet Acte. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, les assurances de rna 
tres haute consideration. 

[L 1 annexe II suit) 
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ANNEXE II 

Soixantieme session ordinaire de la Commission 
20 et 21 octobre 1993 
Santa Fe de Bogota, Colombie 

DECISION N° 345 

Regime cornrnun de protection 
des droits des obtenteurs 
de varietes vegetales 

LA COMMISSION DE L'ACCORD DE CARTHAGENE 

VU la premiere disposition transitoire de la Decision n° 313, 

DECIDE 

d I approuver le regime cornrnun de protection des droi ts des obtenteurs de 
varietes vegetales defini ci-apres. 

CHAPITRE PREMIER 

OBJET ET CHAMP D'APPLICAXION DE LA DECISION 

Article premier 

La presente Decision a pour objet 

a) de reconnaitre et d'assurer la protection des droits de l'obtenteur 
de varietes vegetales nouvelles par la delivrance d I un certificat 
d'obtenteur; 

b) d'encourager les activites de recherche dans les pays andins; 

c) d'encourager les activites de transfert des techniques dans la sous
region et hers de celle-ci. 

Article 2 

Le champ d'application de la presente Decision s'etend a taus les genres 
et especes botaniques dont la culture, la possession au !'utilisation ne sent 
pas interdites pour des raisons touchant a la sante des etres hurnains, des ani
maux au des vegetaux. 

CHAPITRE II 

DEFINITIONS 

Article 3 

Aux fins de la presente Decision, les definitions suivantes seront adop-
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SERVICE NATIONAL COMPETENT organisme designe dans chaque Pays mem
bre pour appliquer le regime de protec
tion aux varietes vegetales. 

ECHANTILLON VIVANT 

VARIETE 

un echantillon de la variete fourni par 
le deposant de la demande de certificat 
d'obtenteur, qui sera utilise en vue de 
determiner si la variete est ou non nou
velle, distincte, homogene et stable. 

ensemble d'individus botaniques cultives 
qui se distinguent par des caracteres 
morphologiques, physiologiques, cytolo
giques, chimiques determines, qui peu
vent etre perpetues par reproduction, 
multiplication ou propagation. 

VARIETE ESSENTIELLEMENT DERIVEE est consideree comme variete essential
lament derivee d' une variete initiale, 
la variete qui provient de cette dernie
re ou d' une variete qui est elle-meme 
principalement derivee de la variete 
initiale, tout en conservant les expres
sions des caracteres essentials qui re
sultant du genotype ou de la combinaison 
de genotypes de la variete initiale, et 
qui, meme si elle se distingue nettement 
de la variete initiale, est conforme ~ 
celle-ci dans !'expression des caracte
res essentials qui resultant du genotype 
ou de la combinaison de genotypes de la 
variete initiale, sauf en ce qui concer
ne les differences resultant du procede 
de derivation. 

MATERIEL le materiel de reproduction ou de multi
plication vegetative, sous quelque forme 
que ce soit; le produit de la recolte, 
y compr is les plantes en tie res et les 
parties de plantes; et tout produit fa
brique directement ~ partir du produit 
de la recolte. 

CHAPITRE III 

RECONNAISSANCE DES DROITS DE L'OBTEHTEUR 

Article 4 

Les Pays membres delivrent des certificats d'obtenteur aux personnes qui 
ont cree des varietes vegetales, lorsque celles-ci sont nouvelles, homogenes, 
distinctes et stables et ont re~u une denomination destinee ~ etre leur desi
gnation generique. 

Aux fins de la presente Decision, il faut entendre par "creer", obtenir 
une variete nouvelle par !'application de connaissances scientifiques ~ !'ame
lioration genetique des plantes. 

2 8 1 
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Article 5 

Sans prejudice des dispositions de !'article 37, les gouvernements de cha
que Pays membre designent le service national competent et definissent ses 
fonctions ainsi que la procedure nationale regissant !'application de la pre
sente Decision. 

Article 6 

Il est cree dans chaque Pays membre un Registre national des varietes ve
getales protegees dans lequel doivent ~tre inscrites toutes les varietes qui 
remplissent les conditions enoncees dans la presente Decision. Le Conseil est 
charge de tenir un registre sous-regional des varietes vegetales protegees. 

Article 7 

Pour pouvoir ~tre inscrites dans le Registre mentionne dans l'article pre
cedent, les varietes doivent remplir les conditions de nouveaute, de distinc
tion, d'homogeneite et de stabilite et avoir en outre une denomination generi
que appropriee. 

Article 8 

Une variete est reputee nouvelle si du materiel de reproduction ou de mul
tiplication ou un produit de recolte de la variete n'a pas ete vendu ou remis 
a des tiers d'une autre maniere licite, par l'obtenteur ou son ayant cause ou 
avec son consentement, aux fins de !'exploitation commerciale de la variete. 

La nouveaute se perd lorsque 

a) !'exploitation a debute au mains un an avant la date de depot de la 
demande de delivrance d'un certificat d'obtenteur ou de la priorite 
revendiquee, si la vente ou la remise a eu lieu sur le territoire 
d'un Pays membre; 

b) !'exploitation a debute au mains quatre ans ou, dans le cas des ar
bres et de la vigne, au mains six ans avant la date de depot de la 
demande de delivrance d'un certificat d'obtenteur ou de la priorite 
revendiquee, si la vente ou la remise a eu lieu sur un territoire qui 
n'est pas celui d'un Pays membre. 

Article 9 

La nouveaute ne se perd pas par la vente ou la remise de la variete a des 
tiers, notamment, lorsque ces actes : 

a) sent le resultat d'un abus commis au detriment de l'obtenteur ou de 
son ayant cause; 

b) s'inscrivent dans le cadre d'un accord de transfert du droit sur la 
variete a condition que celle-ci n'ait pas ete remise physiquement a 
un tiers; 

c) s 'inscr i vent dans le cadre d' un accord en vertu duquel un tiers a 
augmente, au nom de l'obtenteur, les stocks du materiel de reproduc
tion ou de multiplication; 
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d) s 'inscrivent dans le cadre d' un accord en vertu duquel un tiers a 
effectue des essais en plein champ ou en laboratoire ou des essais 
de transformation sur une petite echelle pour evaluer la variete; 

e) ont pour objet du produit de la recolte constituant un produit secon
daire ou excedentaire de la variete ou des activites mentionnees aux 
points c) et d) du present article; ou 

f) sont accomplis d'une quelconque autre maniere illicite. 

Article 10 

Une variete est reputee distincte si elle se distingue nettement de toute 
autre variete dont !'existence est notoirement connue a la date de depot de la 
demande ou de la priorite revendiquee. 

La depot dans tout pays d'une demande de delivrance d'un certificat d'ob
tenteur ou d'inscription de la variete dans un registre officiel de cultivars 
rend cette variete notoirement connue a partir de la date de la demande, si cet 
acte aboutit a la delivrance du certificat ou a !'inscription de la variete, 
selon le cas. 

Article 11 

Une variete est reputee homogene si elle est suffisamment uniforme dans 
ses caracteres essentiels, compte tenu des variations previsibles selon sa for
me de reproduction, de multiplication ou de propagation. 

Article 12 

Une variete est reputee stable si ses caracteres essentiels restent in
changes de generation en generation et a la fin de chaque cycle particulier de 
reproductions, de multiplications ou de propagations. 

Article 13 

Chaque Pays membre s'assure qu'aucun droit relatif a la designation enre
gistree comme denomination de la variete n' entrave la libre utilisation de 
cette denomination, y compris apres !'expiration du certificat d'obtenteur. 

La designation adoptee ne peut pas etre enregistree comme marque et doit 
etre suffisamment distinctive par rapport a d'autres denominations enregistrees 
anterieurement. 

Lorsqu'une meme variete fait !'objet de demandes de delivrance d'un certi
ficat d' obtenteur dans plusieurs Pays membres, la meme denomination est em
ployee dans tous les cas. 

Article 14 

Les titulaires d'un certificat d'obtenteur peuvent etre des personnes phy
siques ou morales. Le certificat appartient a l'obtenteur de la variete ou a 
la personne a laquelle il a ete transfere licitement. 

28~ 
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L'obtenteur peut revendiquer son droit devant le service national compe
tent, si le certificat a ete delivre a une personne a qui il n'aurait pas du 
etre deli vre. 

Article 15 

Tout organisme public, quelles que soient sa forme et sa nature, peut ce
der une partie des benefices resultant de !'obtention de varietes vegetales a 
ses employes reconnus comme obtenteurs pour stimuler les activites de re
cherche. 

CHAPITRE IV 

ENREGISTREMENT 

Article 16 

La demande de delivrance d'un certificat d'obtenteur pour une variete nou
velle doit remplir les conditions exigees a l'article 7 et doit etre accompa
gnee d' une description detail lee de la procedure d' obtention de la variete. 
Si le service national competent l'estime necessaire, un echantillon vivant de 
la variete ou le document qui atteste son depot aupres du service national com
petent d'un autre Pays membre doit aussi etre joint a la demande. 

Les Pays membres reglementent la forme sous laquelle doivent etre effec
tues les depots d'echantillons, y compris, notamment, les conditions dans les
quelles il est necessaire et opportun de proceder a de tels depots, la duree 
des depots, le remplacement ou la fourniture des echantillons. 

Article 17 

L'obtenteur jouit d'une protection provisoire pendant la periode comprise 
entre le depot de la demande et la delivrance du certificat. 

Une action en dommages-interets ne peut etre engagee qu'une fois delivre 
le certificat d'obtenteur, mais une telle action peut porter sur les dommages 
causes par le defendeur depuis la publication de la demande. 

Article 18 

Le titulaire d'une demande de delivrance d'un certificat d'obtenteur depo
see dans un pays qui accorde la reciprocite de traitement au Pays membre ou est 
deposee la demande d'enregistrement de la variete jouit d'un droit de priorite 
pendant un delai de 12 mois pour demander la protection de la meme variete dans 
l'un quelconque des autres Pays membres. Ce delai est compte a partir de la 
date du depot de la premiere demande. 

Pour beneficier du droit de priori te, 1' obtenteur doi t, dans la demande 
ulterieure, revendiquer la priorite de la premiere demande. Le service natio
nal competent du Pays membre aupres duquel la demande ulterieure a ete deposee 
peut exiger du deposant qu'il fournisse, dans un delai qui ne peut etre infe
rieur a trois mois a compter de la date de depot de la demande ulterieure, une 
copie des documents qui constituent la premiere demande, certifiee conforme par 
le service aupres duquel elle a ete deposee, ainsi que des echantillons ou tou
te autre preuve que la variete qui fait l'objet des deux demandes est la meme. 
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Article 19 

285 

Le service national competent de chaque Pays membre etabli t un rapport 
technique sur la nouveaute, la distinction, 1 1 homogeneite et la stabilite. 

Article 20 

A la suite de 1 1 etablissement d 1 un rapport technique positif et une fois 
achevee la procedure prescrite, le service national competent delivre le certi
ficat d 1 obtenteur. 

Le Conseil de 1 1 Accord de Carthagene, apres avoir ete informe de la deli
vrance du certificat, notifie ce fait aux autres Pays membres afin qu 1 ils re
connaissent ce certificat. 

Article 21 

La duree du certificat d 1 obtenteur est de 20 a 25 ans pour la vigne, les 
arbres forestiers, les arbres fruitiers y compris leurs porte-greffes, et de 
15 a 20 ans en ce qui concerne les autres especes, a compter de la date de sa 
delivrance, selon que le service national competent en decidera. 

CBAPITRE V 

OBLIGAXIONS ET DROITS DE L'OBTENTEUR 

Article 22 

Le titulaire d I une variete inscrite au Registre des varietes vegetales 
protegees est tenu de la maintenir et de la remplacer, le cas echeant, pendant 
toute la duree du validite du certificat d 1 obtenteur. 

Article 23 

Un certificat d I obtenteur donne a son titulaire le droit d I engager des 
actions administratives ou judiciaires, conformement a la legislation nationale 
de son pays, afin d 1 empecher ou de faire cesser les actes qui portent atteinte 
a son droit ou qui constituent une violation de ce dernier et d 1 0btenir les me
sures de reparation ou d 1 indemnisation appropriees. 

Article 24 

La delivrance d'un certificat d'obtenteur confere a son titulaire le droit 
d • empecher que des tiers accomplissent, sans son consentement, les actes ci
apres a l 1 egard du materiel de reproduction, de propagation ou de multiplica
tion de la variete protegee 

a) la production, la reproduction, la multiplication ou la propagation; 

b) le conditionnement aux fins de la reproduction, de la multiplication 
ou de la propagation; 

c) l'offre ala vente; 
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d) la vente ou tout autre acte qui implique la mise sur le marche du ma
teriel de reproduction, de propagation ou de multiplication a des 
fins commerciales; 

e) !'exportation; 

f) !'importation; 

g) la detention a l'une des fins mentionnees aux points ci-dessus; 

h) 1' utilisation commerciale de plantes ornementales ou de parties de 
plantes comme materiel de multiplication en vue de produire des plan
tes ornementales et fruitieres, des parties de plantes ornementales 
et fruitieres ou des fleurs coupees; 

i) l'accomplissement des actes mentionnes aux points ci-dessus a l'egard 
du produit de la recolte, y compris des plantes entieres et des par
ties de plantes, obtenu par utilisation non autorisee de materiel de 
reproduction ou de multiplication de la variete protegee, a moins que 
le titulaire ait raisonnablement pu exercer son droit exclusif en re
lation avec ledit materiel de reproduction ou de multiplication. 

Le certificat d' obtenteur confere aussi a son titulaire 1' exercice des 
droits mentionnes aux points ci-dessus a l'egard des varietes qui ne se distin
guent pas nettement de la variete protegee, conformement a l'article 10 de la 
presente Decision, et a l'egard des varietes dont la production necessite l'em
ploi repete de la variete protegee. 

Le service national competent peut conferer au titulaire le droit d'empe
cher des tiers d' accomplir, sans son consentement, les actes mentionnes aux 
points ci-dessus a l'egard des varietes essentiellement derivees de la variete 
protegee sauf si celle-ci est elle-meme une variete essentiellement derivee. 

Article 25 

Le droit d I obtenteur ne confere pas a son titulaire le droit d I empecher 
des tiers d'utiliser la variete protegee lorsque cet usage a lieu : 

a) dans un cadre prive a des fins non commerciales; 

b) a titre experimental; et 

c) aux fins de !'obtention et de !'exploitation d'une nouvelle variete, 
sauf s'il s'agit d'une variete essentiellement derivee d'une variete 
protegee. Cette nouvelle variete peut etre enregistree au nom de son 
obtenteur. 

Article 26 

Ne porte pas atteinte au droit de l'obtenteur la personne qui reserve et 
seme pour son propre usage ou qui vend comme matiere premiere ou comme aliment 
le produit obtenu de la culture de la variete protegee. Est exclue du champ 
d'application du present article !'utilisation commerciale du materiel de mul
tiplication, de reproduction ou de propagation, y compris les plantes entieres 
et les parties de plantes, des especes fruitieres, ornementales et forestieres. 
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Article 27 

Le droit d'obtenteur ne peut pas etre exerce en ce qui concerne les actes 
mentionnes a !'article 24 de la presente Decision lorsque le materiel de lava
riete protegee a ete vendu ou commercialise d'une autre maniere par le titulai
re de ce droit, ou avec son consentement, a moins que ces actes n'impliquent 

a) une nouvelle reproduction, multiplication ou propagation de la varie
te protegee, sous reserve de la limitation mentionnee a l'article 30 
de la presente Decision; 

b) une exportation de materiel de la variete protegee permettant de re
produire la variete vers un pays qui ne protege pas les varietes de 
l'espece vegetale dont la variete exportee fait partie, sauf si ledit 
materiel est destine a etre consomme par les etres humains, les ani
maux ou l'industrie. 

Article 28 

Si cela est necessaire, les Pays membres peuvent adopter des mesures pour 
reglementer ou controler sur leur territoire la production ou la commercialisa
tion, l'importation ou l'exportation du materiel de reproduction ou de multi
plication d'une variete, a condition que ces mesures ne soient pas prises au 
detriment des droits de l'obtenteur reconnus par la presente Decision et n'em
pechent pas l'exercice de ces droits. 

CBAPITRE VI 

LICENCES 

Article 29 

Le titulaire d'un certificat d'obtenteur peut conceder des licences d'ex
ploitation de la variete. 

Article 30 

Aux fins d'assurer une exploitation appropriee de la variete protegee, les 
gouvernements nationaux peuvent, dans des cas exceptionnels, pour des raisons 
de securite nationale ou d'interet public, declarer que ladite variete est li
brement disponible, moyennant le versement d'une remuneration equitable a l'ob
tenteur. 

Le service national competent fixe le montant de la remuneration, apres 
avoir entendu les parties et consulte des experts, en fonction de l'ampleur de 
l'exploitation de la variete qui fait l'objet de la licence. 

Article 31 

Pendant la duree de validite de la declaration rendant la variete libre
ment disponible, le service national competent permet aux personnes interessees 
qui offrent des garanties techniques suffisantes et qui se sont inscrites a cet 
effet aupres de lui d'exploiter la variete. 

287 
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Article 32 

La declaration rendant la variete librement disponible demeure valable 
tant que continuent d 1 exister les motifs justifiant une telle declaration et 
pendant une periode d 1 une duree maximale de deux ans, susceptible d 1 etre pro
longee une seule fois pour une duree identique, si les conditions ayant preside 
a la declaration sont toujours reunies au terme de ladite periode. 

CBAPITRE VII 

HULLITE ET DECHEANCE 

Article 33 

Le service national competent, agissant d I office ou a la demande d I une 
partie, declare nul le certificat d 1 0btenteur S 1 il est avere 

a) que la variete ne remplissait pas les conditions de nouveaute et de 
distinction au moment ou le certificat a ete delivre; 

b) que la variete ne remplissait pas les conditions fixees aux arti
cles 11 et 12 de la presente Decision, au moment ou le certificat a 
ete delivre; 

c) que le certificat d 1 obtenteur a ete delivre a une personne qui n 1 y 
avait pas droit. 

Article 34 

Le maintien en vigueur du certificat d 1 obtenteur est subordonne au paie
ment des taxes appropriees, conformement aux dispositions prevues dans la le
gislation interne des Pays membres. 

Le titulaire jouit d 1 un delai de grace de six mois a compter de l 1 echeance 
du delai prescrit pour payer la taxe due majoree de la surtaxe correspondante. 
Pendant le delai de grace, le certificat d 1 obtenteur demeure pleinement en vi
gueur. 

Article 35 

Le service national competent prononce la decheance du titulaire d 1 un cer
tificat de son droit dans les cas ci-apres : 

a) il est avere que la variete protegee ne remplit plus les conditions 
d 1 homogeneite et de stabilite; 

b) 1 1 obtenteur ne presente pas les renseignements, les documents ou le 
materiel necessaires au controle du maintien ou du reconstitution de 
la variate enregistree; 

c) en cas de rejet de la denomination de la variete, l 1 obtenteur ne pro
pose pas, dans le delai prescrit, une autre denomination qui con
vienne; 

d) la taxe nla pas ete acquittee une fois echu le delai de grace. 
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Article 36 

La nullite, la decheance, la cessation ou la perte d 1 un droit d 1 obtenteur 
est notifiee au Conseil par le service national competent, dans un delai de 24 
heures apres avoir ete prononcee; le texte de la Decision correspondante doit 
en outre etre dfrment publie dans le Pays membre, apres quoi, la variete passe 
dans le domaine public. 

CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

Article 37 

Il est cree par la presente Decision le Comite sous-regional de la protec
tion des obtentions vegetales, compose de deux representants de chacun des Pays 
membres. Le Conseil assure le secretariat technique du Comite. 

Article 38 

Le Comite mentionne dans 1 1 article precedent a pour fonctions 

a) d I envisager 1 I elaboration d I Un inventaire actualise de la diversite 
biologique dans la sous-region andine et, en particulier, des varie
tes vegetales susceptibles d 1 etre enregistrees; 

b) d 1 elaborer des directives ayant pour objet 1 1 uniformisation des pro
cedures, des examens, des essais en laboratoire ainsi que le depot 
ou la culture des echantillons necessaires pour 1 1 enregistrement de 
1a variete; 

C) d I elaborer des criteres techniques de distinction compte tenu de 
1 I etat de la technique 1 de fa90n a determiner le nombre minimum de 
caracteres qui doivent varier pour qu 1 une variete puisse etre consi
deree comme differente d 1 une autre; 

d) d 1 analyser les aspects touchant a 1 1 etendue de la protection des va
rietes essentiellement derivees et de proposer des normes communes 
en la matiere. 

Article 39 

Les recommandations du Comite sont presentees, pour examen, a la Commis
sion par 1 1 intermediaire du Conseil. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

PREMIEREMENT.- Une variete qui n I est pas nouvelle a la date a laquelle le 
Registre d 1 un Pays membre est ouvert pour le depot de demandes peut etre ins
crite nonobstant les dispositions de 1 1 article 4 de la presente Decision, si 
les conditions suivantes sont remplies 

a) la demande est deposee dans 1 1 annee qui suit la date d 1 ouverture du 
Registre pour le genre ou 1 1 espece correspondant ala variete, et 
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b) 1a variete a ete inscrite dans un registre de cultivars de l'un des 
Pays membres ou dans un registre de varietes protegees d'un pays qui 
dispose d'une legislation particuliere en matiere de protection des 
varietes vegetales et qui accorde la reciprocite de traitement au 
Pays membre ou la demande est deposee. 

La duree du certificat d'obtenteur delivre en vertu de la presente dispo
sition est proportionnelle au temps qui s'est deja ecoule depuis !'inscription 
ou !'enregistrement dans le pays vise au point b) du present article. Lorsque 
la variete a ete inscrite dans differents pays, il est tenu compte de la date 
d'inscription ou d'enregistrement la plus ancienne. 

DEDXIEMEMEHT.- Le service national competent de chaque Pays membre met en 
oeuvre la presente Decision dans un delai de 90 jours a compter de la date de 
sa publication dans la Gazette officielle de l'Accord de Carthagene. 

TROISIEMEMEHT.- Les Pays membres approuveront, avant le 31 decembre 1994, 
un Regime commun en matiere d'acces aux ressources biogenetiques et de garantie 
en matiere de securite biologique de la sous-region, conformement aux disposi
tions de la Convention sur la diversite biologique adoptee a Rio de Janeiro le 
5 juin 1992. 

Fait a Santa Fe de Bogota (Colombie), le 21 octobre 1993. 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

REPUBLIQUE DE COLOMBIE 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

Decret n° 533 du 8 mars 1994 
portant reglementation du regime commun de 

protection des droits des obtenteurs de varietes vegetales 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COLOMBIE 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conferes par l'alinea 11) de !'arti
cle 189 de la Constitution, et 

Considerant que, par Decision n° 345 du 21 octobre 1993, la Commission de 
1 'Accord de Carthagime a approuve le regime commun de protection des droi ts 
des obtenteurs de varietes vegetales, 

Considerant en outre qu'il est necessaire d'adopter des dispositions 
reglementaires aux fins de !'application de la Decision n° 345 de 1993, 

DECRETE CE QUI SUIT : 

CHAPITRE PREMIER 

CHAMP D'APPLICATION 

Article premier 

Le champ d' application du present dec ret s 'etend aux varietes cul ti vees 
de tous les genres et especes botaniques, des lors que leur culture, leur pos
session ou leur utilisation ne sont pas interdites pour des raisons touchant a 
la sante des etres humains, des animaux ou des vegetaux. 

Le present decret ne s 'applique pas aux especes sauvages, c 'est-a-dire 
aux especes vegetales qui n'ont pas ete cultivees ou ameliorees par l'homme. 
Ces especes sont soumises aux dispositions de l'alinea 21) de !'article 5 de 
la loi n° 99 de 1993. 

CHAPITRE II 

SERVICE NATIONAL COMPETENT 

Article 2 

L'Institut colombien de !'agriculture (ICA) est le service national 
competent pour !'application du regime de protection des varietes vegetales. 

Article 3 

Aux fins du present decret, l'ICA ales fonctions suivantes : 

a) Effectuer les examens de nouveaute, de distinction, d'homogeneite et 
de stabilite. 
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Ces examens peuvent etre effectues par des organismes publics ou pri
ves, selon les directives du Comite sous-regional de la protection 
des obtentions vegetales cree en vertu de !'article 37 de la Decision 
n° 345. Ces organismes doivent etre prealablement agrees par le 
ministere de !'agriculture. 

b) Delivrer les certificats d'obtenteur. 

c) Etablir et tenir le Registre national des varietes vegetales prote
gees. 

d) Fixer et percevoir, conformement a la loi, le montant des taxes dues 
au titre des services qu'il fournit, dans le cadre de la procedure 
administrative relative a la delivrance d'un certificat d'obtenteur, 
au depot d'echantillons vivants, aux essais en culture et en labora
toire, et autres taxes dues au titre de la protection des varietes. 

e) Organiser le depot de materiel vivant et conserver ce materiel ou, a 
defaut, reconnaitre son depot et sa conservation dans un autre pays 
membre ou dans un pays qui accorde la reciprocite de traitement et qui 
est dote d'une legislation sur la protection des droits des obtenteurs 
de varietes vegetales reconnue a !'echelon international. 

f) Participer 
prejudice 
contracter 

aux manifestations nationales et internationales, sans 
des attributions d'autres organismes publics, mais sans 
d'engagements internationaux, sauf autorisation expresse. 

g) Publier la Gazette des varietes vegetales protegees, qui doit contenir 
des renseignements sur le depot des demandes, y compris les elements 
suivants : 1' identification des deposants, les varietes a proteger, 
les denominations qui leur ont ete attribuees, 1' acceptation ou le 
rejet des demandes, la delivrance de certificats d' obtenteur, les 
declarations de revocation ou de nullite des certificats d'obtenteur 
et tous les actes juridiques soumis a enregistrement. 

h) Notifier la delivrance d'un certificat d'obtenteur au Conseil de 
1' Accord de Carthagene dans un delai maximum de quarante-hui t ( 48) 
heures a compter de la date de publication, dans la Gazette des varie
tes vegetales protegees, de la decision de le delivrer. 

i) Dechoir de son droit le titulaire d'un certificat d'obtenteur lorsque 
l'un quelconque des cas prevus a !'article 35 de la Decision n° 345 
de 1993 se produit. 

j) Organiser les examens, les essais en culture et en laboratoire qu'il 
juge pertinents pour verifier que les conditions enoncees a !'article 
7 de la Decision n° 345 de 1993 sont remplies. 

k) Etablir les procedures d'approbation des examens techniques effectues 
a l'etranger afin de s'assurer du respect des conditions de distinc
tion, d'homogeneite et de stabilite. 

1) Faire usage des autres pouvoirs que lui confere la Decision n° 345 de 
1993. 
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CHAPITRE III 

RECONNAISSANCE ET ENREGISTREMENT DES DROITS DE L'OBTENTEUR 

Article 4 

Un certificat d' obtenteur est dtHivre a toute personne, physique ou mo
rale, qui a cree une variete vegetale, lorsque celle-ci remplit les conditions 
fixees a !'article 4 de la Decision n° 345 de 1993. 

Article 5 

L' ICA etablit un rapport technique sur la nouveaute, la distinction, 
l'homogeneite et la stabilite. Si le rapport est favorable et si la demande 
remplit les autres conditions, il delivre le certificat d'obtenteur et ordonne 
son enregistrement avec la denomination correspondante. 

Article 6 

Il est cree un Registre national des varietes vegetales protegees. 

Ce registre doit contenir une description phenotypique de la variete protegee, 
le numero du certificat d'obtenteur, la denomination de la variete, les ele
ments permettant d'identifier l'obtenteur et son mandataire - le cas echeant 
-, ainsi que le titulaire du titre de protection lorsqu'il s'agit d'une per
sonne autre que 1 'obtenteur, et tout acte juridique ayant une incidence sur 
les droits de l'obtenteur. 

Article 7 

La duree de la protection est de 20 ans pour la vigne, les arbres fares
tiers, les arbres fruitiers y compris leurs porte-greffes, et de 15 ans pour 
les autres especes, a compter de la date de !'octroi de la protection. 

CHAPITRE IV 

DROITS ET OBLIGATIONS DE L'OBTENTEUR 

Article 8 

L'obtenteur d'une variete inscrite dans le Registre national des varietes 
vegetales protegees a le droit d'empecher des tiers d'accomplir, sans son con
sentement, les actes indiques a !'article 24 de la Decision n° 345 de 1993 a 
l'egard des varietes protegees et des varietes essentiellement derivees de la 
variete protegee, sauf lorsque celle-ci est elle-meme une variete essentielle
ment derivee. 

Article 9 

Le titulaire d'une variete inscrite dans le Registre des varietes vega
tales protegees est tenu, outre de s'acquitter des obligations enoncees dans la 
Decision n° 345 de 1993, de conserver et de remplacer, a la demande de l'ICA, 
l'echantillon vivant de la variete pendant toute la duree de validite du cer
tificat d'obtenteur. 
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CHAPITRE V 

DEPOT DE LA DEMANDE ET ACCEPTATION OU REJET DE CELLE-CI 

Article 10 

La demande de delivrance d I un certificat d I obtenteur do it etre deposee 
aupres de l 1 ICA et contenir les elements suivants : 

a) nom, adresse et nationalite du deposant et de 1 1 0btenteur lorsque 
celui-ci agit par 1 1 intermediaire d 1 un mandataire; 

b) nom commun et nom scientifique de 1 1 espece; 

c) indication de la denomination generique proposee; 

d) identification de 1 I Obtenteur et lieu OU la variete a ete Obtenue, 
avec indication du pays d 1 origine; 

e) aspects morphologiques, physiologiques, sanitaires, phenologiques, 
physicochimiques et qualites industrielles ou techniques les plus 
remarquables permettant de decrire la variete; 

f) origine genetique de la variete; 

g) mention, le cas echeant, de 1 1 eXercice du droit de priorite prevu a 
l 1 article 18 de la Decision n° 345; 

h) origine geographique du materiel vegetal constituant la matiere pre
miere de la nouvelle variete a proteger; 

i) dans le cas d I une variete protegee a 1 I etranger 1 indication de tous 
les pays dans lesquels le certificat d 1 obtenteur est enregistre, y 
compris la date de son enregistrement. 

Afin de remplir la condition enoncee au sous-alinea c) du present article, 
la denomination doit presenter les caracteristiques suivantes : 

1. Elle doit permettre d 1 identifier la variete; 

2. Elle ne peut se composer exclusivement de chiffres; 

3. Elle ne doit pas etre susceptible d 1 induire en erreur ou de preter a con
fusion sur les caracteristiques, la valeur ou 1 1 identite de la variete ou 
sur 1 1 identite de 1 1 obtenteur. 

Article 11 

L I ICA accepte ou rejette la demande dans le delai fixe a 1 I article 6 du 
Code de contentieux administratif. La demande est acceptee ou rejetee selon 
qu 1 elle satisfait ou non aux exigences de forme enoncees a 1 1 article precedent. 

Article 12 

L 1 ICA se prononce sur les conditions enoncees a 1 1 article 7 de la Decision 
no 345 dans un delai de trois (3) ans pour les varietes a cycle court ou de dix 
(10) ans pour les varietes a cycle moyen ou long, a compter de la date de depot 
de la demande de protection. 
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Article 13 

durt~e de la protection du droit d I obtenteur commence a COUrir 
laquelle la decision de delivrer le certificat d'obtenteur 

Cette date est reputee etre celle de la delivrance du certificat. 

a la 
prend 

Dans le cas de certificats ou de titres d I obtenteur delivres a 1 I etranger, 
l'ICA doit se prononcer sur la demande de protection dans un delai de 30 jours 
civils a compter de la date de depot de la demande. 

La duree maximale de la protection est celle qui reste a courir jusqu'a !'ex
piration du droit dans le pays qui a accorde la protection pour la premiere 
fois, sans pour autant etre superieure a celle prevue dans le present decret. 

MESURES D'INCITATION A LA RECHERCHE 

Article 14 

Le gouvernement national determine la fa~on dont les organismes de droit 
public peuvent repartir entre leurs obtenteurs salaries et allouer aux plans, 
programmes et projets de recherche les recettes tirees de 1 'exploitation de 
varietes vegetales pour lesquelles ils sont titulaires de certificats d'obten
teur. 

La part des recettes revenant aux obtenteurs salaries, dont traite le 
present article, ne constitue pas un element du salaire et ne doit en aucune 
manJ.ere etre prise en compte aux fins de la liquidation des prestations so
ciales ou des droits de tout type decoulant de la relation de travail. 

CHAPITRE VI 

ATTEINTES AU DROIT D'OBTENTEUR 

Article 15 

En cas d' atteinte portee aux droits conferes par un certificat d' obten
teur, les regles et procedures etablies par le Code de commerce pour les 
atteintes portees aux droits de propriete industrielle s'appliquent, sous 
reserve qu'elles soient compatibles avec le present decret, sans prejudice de 
toute action penale pouvant etre intentee. 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

Une variete qui n'est pas nouvelle a la date d'ouverture du Registre na
tional des varietes vegetales protegees, mais qui a ete inscrite avant cette 
date dans le registre de 1' ICA ou dans le registre de cultivars d' un pays 
membre ou encore dans le registre des varietes protegees d'un pays quelconque 
dote d'une legislation particuliere en matiere de protection des varietes vege
tales et qui accorde la reciprocite de traitement a la Colombie, beneficie de 
la protection prevue dans le present decret si la demande de protection est 
deposee dans l'annee qui suit la date d'ouverture dudit registre. 
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La duree de la protection ne peut pas etre superieure a celle qui reste a 
cour ir avant 1. ecoulement des durees prevues a 1. article 7 du present dec ret 
depuis la date d'enregistrement de la variete aupres de l'ICA ou de son ins
cription dans le registre d'un autre pays. 

Article 16 

Le present decret entre en vigueur a la date de sa publication. 

POUR PUBLICATION ET APPLICATION. 

Fait a Santa Fe de Bogota, le 8 mars 1994. 

(Signe) 
Santiago Perry Rubio 
Vice-ministre de !'agriculture 
Charge d'affaires au Cabinet du Ministre de !'agriculture 

(Signe) 
Juan Jose Echavarria Soto 
Vice-ministre du commerce exterieur 
Charge d'affaires au Cabinet du Ministre du commerce exterieur 

[Fin du document] 


